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Al(T. 4. Le présent arrêté, qui abroge toutes dis
positions antérieures contraires, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 février 1947. 

J. NOUTAIl.Y. 

J.dcmaUé. 

ARRETE N" ï9 C,,;\ du 2, ;ullvier 1947. 

LE GauVER~EUR DES COLONIES, 
CHt'VALIER DE LA Lt010N D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE - M"éDAILU';: I.)e LA RÊS15T:\NCL, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AC To(',o, 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 cn:ant la Comlllune. 
Mixte de lomé; 

Vu l'arrrété nO 507 du 14 -septembre 19]] désignanl le~ 
fonctions donnant droit it des indemnités {'t remises au compte 
du budget de la Commune-Mixte de Lomé, et fixant le taux 
de ces üldemnîtés et remj~es pour le" agents rétribué" sur 
U;l autre budget: 

Vu Parrêté du 20 novemhn· Itl31, Hot;muuent les artitlcs 
50 à 53; 

ARRETE: 

ARnCLE PIŒMIEfi.. :. L'indemnité de responsabilité 
du Receveur Ml1nicipal de la Commune-I'vlixt'è de 
Lomé est fixée à compter du 1« janvier 1947 i. 24,000 
francs l'an. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera ('J1regi~tré, puhlié 
et communiqué partout oÙ besoil1 sera. 

Lomé, le 2ï jallvier 1<lH. 

J. NOlJTARY. 

Mercuriales officielle. 

ARRETE No 80 D du 27 illl/v;el' 1'l47. 

LE GOlJVER~ElJR DES COLONIES, 

CHEVAUt:f{ nE LA Il!GION n'HONNEUR. 


CROIX nE OtTERRE _- MtOAfLLt: DE LA J~ÉSISTAi\:CE, 


COMMISSAIRE DE LA RÈPUBUQUF. AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le::; attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la Répubhque au TogQ; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territOIre du Togo et création d'assembléd 
représentatives Î 

Vu l'arrêté N(l 535ü/F, du 12 décembre 19-1-6 du Oouver~ 
neur gènéral fixant les mel-eurialf>s officielles en Aü.F pour 
Je premier semestn: 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendu applicable au Togo, 
l'arrêté no 5356/F du 12 décembre 1946 du Gouverneur 
général, fixant les mercuriales officielles pour le calcul 
des droits " ad val'Ürem " à l'entrée et à la sortie de 
l'A,O.F. pendant le premier semestre 1947. 

A~T. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
ntqué el publié part'Üut Olr besoin sera. 

Lomé. le 2ï janvier 1947. 

1- NOUTARY. 

( 

ARRETt." cV" S3'JfiF du 12 décembre 19~6. 

LE HAUT COMMISSA'RE I:E LA RÉPUBLIQUE, GOUVERNEUR 
GÉNÉRAL CE L'AfRIQUE OCCIDENTALE fRANÇ~ISE, COM
MANDELJI<: DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le OOU\'Cf
nement général de l'Afrique oçeidentale françaÎse

J 
ct les 

act\l,(ji lllodÎfjcatifs sllb5tEqU('nts~ 

Vu le décret nO -1-6-929) du -1- mai 1946, déterminant les 
pouvoirs particuliers ~'t temporaires des Hauts-Commissaires, 
dl' la Républiqw.' dans les territoires relevant du Ministre de 
la France d'Outre-Mer, autres que l'Indochine; 

Vu le décrd dn 2 odobre 19-1-3, approuvant l'arrêté du 
20 ROÎlt 194:;, fixallt le mode d'assiette et les règles de 
perl.'eption des droits d~Îfnportati~n en AfriquC' occid~ntale 
fran~aist' ; 

Vu le dcnct du 22 septembre 19~2. approuvant l'arrêté 
du 17 juJllet Itl,Jt:, fixant !es quotités, 1<: modç d'assiette 
et les règles de pen:eption des droits d't'xportation en Afrique 
Ot'ddcntale française; 

Vu la délibération et l'arrêtt du 20 août 1943, approuvé par 
décrets du 2 üctobCl' lQ-I-J I suspendant la perception des 
droits de surtaxes: ct portant refonte du tarif fiscal d'entrée; 

Vu l'anNé du 8 juill 1925, fixant la composition et les 
attributions de la' Commission supérieure des mercuriales; 

Vu les propositions formulL'èS par les Commlssiolis locales, 
dt révision drs mercuriales et après avis de la Commibsioll 
supérieure des mercuriales i • 

Vu l'urgcIICl\; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les droits ad valorem applica
bles aux marchandises à l'entrée et il la sortie de 
l'Afrique occidentale française seront liquidés par les 
Douanes, pendant le premier semestre 1947, en confor. 
mité des indica,Hons des tahleaux ci.anncx\'s. 

ART. 2. Les Gouverneurs des colonies du groupe 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partout 'Olt besoin 
sera. 

Dakar, le J2 décembre 1'l46. 

R. BARTHES. 


